
« Initiatives jeunes »
de la Haute-Savoie

ACTION SOCIALE ET SOLIDARITÉ

de la
Haute-Savoie



Vous
êtes un groupe (minimum 3),

êtes âgés de 13 à 18 ans,

avez un projet.

Le financement de votre projet
  Après étude de votre projet, une bourse pourra vous être 

attribuée par le Département et la Caf.

  Le dossier doit être déposé par le service qui vous
soutient au moins 2 mois avant la réalisation du projet.

Evaluation du projet
  Vous vous engagez à produire un bilan du projet réalisé, 

dans un délai de trois mois après la fin de l’action.

Vous désirez développer des projets :
  Citoyenneté : lien intergénérationnel.

  Vie locale : mise en place d’une animation de quartier.

  Création artistique : montage d’un court métrage, création d’une fresque.

  Culture, sport : organisation d’un voyage pour découvrir d’autres cultures, mise 
en place d’une journée de rencontre entre plusieurs clubs sportifs.

  Solidarités locales nationales ou internationales : soutien à une association, 
aides matérielles pour l’étranger (stylos, vêtements…).

Un service doit vous accompagner
  Les Réseaux informations jeunesses (BIJ, PIJ).

  La Prévention Spécialisée (PASSAGE, EPDA Prévention Spécialisée).

  Les Services Jeunesse municipaux.

Dès que vous avez une idée, prenez contact avec ces structures.

Le Département et la Caf soutiennent les « initiatives jeunes ».



DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE

Direction de la Prévention et du Développement Social
Service Enfance Jeunesse Famille
26 avenue de Chevêne
CS 42220 - 74023 Annecy Cedex
T / 04 50 33 22 34 - hautesavoie.fr Di
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